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-Pont $20; chez les dames Mahoux et de 

et M. Lato u a , impri- 
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lesdirert ““ ‘°15,’ 3 ßruxe!le8 , et diet tous
l.s directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS mu 
trimestre pour Liege , et de ONZE FRANCS, fuahCo 
poui les autres villes du royautae, * *
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GAZET'lü BE LIEGE.
ESPAGNE.

5 ilraltar, le 4 avril. — Il est arrivé, il y a denx jours, un batiment 
renant de Tanger et portant pavillon anglais à bord duquel se trouvaient 
la constitutionnels "V aldes, Frias et Linares. Informés que le gouvernement 
le Maroc voulait les enfermer dans la forteresse de Aracbe, et soupçon- 
,antque c’était dans l’intention de les livrer au gouvernement espagnol , 
* s’étaient réfugiés chez le consul de France , puis de là , et avec son 
onsentement, ils avaient été conduits par le consul de S. M. B. et les au- 
liiités barbaresques du lieu , jusqu’au bâtiment anglais qui les a débarqués 
(ansnotre place. L’évasion de ces trois chefs du parti constitutionnel amis 
fin à one négociation pour laquelle on avait déjà fait payer quelques mil
liers de piastres par l’entremise des banquiers juifs, afin de pouvoir ré
pandre à plaisir le sang de quelques hommes qui ne peuvent plus nuire. 
Il est à remarquer, dans cette affaire , que le consul de S. M. B. à Tanger , 
aanld’inlervenir , s’est rendu ici , et a eu plusieurs conférences avec lord 
fam, et que c’est immédiatement après son retour à Tanger que l’em- 
laijiieraent des constitutionnels a eu lieu. Ces trois infortunés ont été bien 
accueillis ici en dépit des réclamations du consul d’Espagne , et leur arrivée 
Icausé un grand scandale à Algésiras.

Madrid , le ff avril. — I.e roi à peine arrivé à Tolède, s’est trouvé for- 
tacnl indisposé, il a fallu le ramener a Aranjaez.
-Il ne manquait pour compléter le bonheur de la Péninsule que d’avoir 

des missionnaires ; ces bons pères parcourent maintenant toutes les provinces 
del’Espagne, semant partout la discorde et la division.

Avant-hier , pendant l’exécution à mort du nommé Sanz , des désordres 
graves ont eu lieu sur la place de la Cebada. Le garçon du bourreau semblait 
prendre plaisir à tourmenter cet infortuné, qui se débattit et finit par jeter 
le bourreau du liant de l’échafaud sur le pavé. Bans ce moment, la foule 
il curieux s’approcha ,• la troupe commise au maintien de la tranquillité 
waliil l’écarter, de crainte que le condamné ne s’échappât. Des cris de 

•■le roi! partirent d’un groupe; d’autres groupes crièrent : meure le 
hire la liberté ! Les partis-en étaient aux prises lorsque la cavalerie 
5ta à grands coups de sahre'snr tousles assistans. Beaucoup furent 

fees et même quelques-uns ont péri : on battait en même tems l(i générale : 
les Suisses et les autres troupes accoururent, et on envoya chercher un re
fluent cantonné hors de la ville. Une vingtaine de personnes ont été arrêtées 
mie champ, et depuis ce moment on ne cesse de faire jour et nuit de 
nombreuses arrestations.

Cn individu a été condamné dernièrement pour avoir voulu empoison- 
1(rla fontaine del Berro où l’on puise de l’eau pour la table de la famille 
Ityaie. Il paraît que cet ind ividu a , pour obtenir sa grâce , ou par l’effet de 
inique suggestion étrangère, dénoncé les citoyens les plus respectables ,

’ ^ police était dans l'intention de perdre. Teile est du moins la version la
[1» accréditée.
-U situation du trésor public jette le clergé dans une grande inquié- 
ei il croit bienqu’il faudra que tôt ou tard il vienne au secours de l’état ; 

W donc pour obvier à l’inconvénient de tout perdre qu’il a offert au roi 
muer,habiller.et équiper une quarantaine de mille hommes, mais on 

.eeod que le roi a refusé cette offre. S. M. a trouvé, dit-on , que les 
|e8 tnoines montraient trop de dévouement à don Carlos pour les 

■»riser r, recruter une milice aussi considérable , qui serait à leur entière 
«tretion. ’
-Avant-hier a été prononcé le jugement dans l’affaire de l’ex-ministre

est déclarée innocente sur tous les points de l’accusation , et]W.Son Exc.
, 'bunal lui réserve recours contre ses calomniateurs. MM. Aguilard et 
Ir« I ’ '“l1*1'!““ dans la même affaire , et absous également, sont réinté- 
*Rieurs honneurs et emplois.

p ALLEMAGNE.

Pi'luf0rl ’ k 21 avri^- — Une lettre de Paris insérée dans la 
'^le aelareta8erg, assure que les conférences qui ont eu lieu 
jej à Pn,lce de Metternich , n’ont pas eu pour ob|et les affaires 
pteil(j lece > et qu’il n’y a été nullement question des mesures à 
dernj- Cor}tre l’Angleterre. Au contraire , ajoute cette lettre , les 
jails ^es gloires des indépendans dans le Pérou ont fait naître 

N'iaiiçg m^S du c°ntinent des dispositions favorables à l’indé- 
«Lors(ju arafencaine. La même lettre se termine par ees mots, 
•tonnera pg**’ Souvertleiilellt français prendra une mesure qui

rope.

PRUSSE.

,.„lcas k 20 avril. — Il doit y avoir prochainement des clian- 
ÎOnséquelnp0itanS ^ans ^administration intérieure de l’état, eu 
par]a e. . système d’économie et de simplification proposé 
One miss*°n immédiate, lequel a éLé discuté et adopte' dans
C l'1COnseii «Wtat.

0 ,r le /!. Per?0lmes que la voix publique désigne vaguement 
Violes 2,°rt e, :^1® du ministère de la justice , les plus remar-

Berlin,

^ , e c>-devant grand-chancelier , le ministre d’état
u0ns, d”'°ltlrne doux et sage , qui est maintenant sans fonc- 
~!0ce de ^1 Vlt dans scs terres , et le conseiller privé de ré- 

chef du département de la police au ministère
"■«doii

Pnssù connu comme éditeur des annales de Tadminis-
eWîe,

ANGLETERRE.

Londres , le 23 avril. — Dans la séance de la chambre des 
pairs du 2i plusieurs évêques anglicans ont présenté des pétitions 
contre les catholiques.

Lord Ring a saisi cette occasion pour dénoncer à la chambre 
un billet à la main que l’on a fait circuler pour animer les pé
titionnaires. On y excite le peuple à résister à l’introduction d’é
vêques catholiques , de ministres catholiques , d’un roi catholi

que , avec le pape pour son maître , et le diable pour maître de 
tous. « On a osé avancer , dit le noble lord; qu’il n’avait pas 
été employé de stimulans pour obtenir des signatures ; je demande 
s’il pouvait y en avoir un plus grand que celui dont je viens d’ins

truire la chambre. »
— On a proposé au gouvernement, dans le transport des mal

les étrangères, des améliorations qui s’étendront jusqu’aux pos
sessions anglaises les plus éloignées , et par le moyen duquel il 
y aura une économie moyenne de deux mois d’intérêts sur les 
remises venant de l’étranger. Ce nouveau plan ne pourrait être 
execute qu’au bout de trois ans , qui seront nécessaires pour 
établir des communications avec les points d’où arrivent les mal
les étrangères.

— On fait les rappprochemens suivans au sujet du bill d’éman
cipation : en i8i3 , la seconde lecture du bill proposé par M. Grat- 
tau fut obtenue par une majorité de voix sur 48 ; en 1821, la 
seconde lecture du bill de M. Plunkett fut décidée par une majo
rité de h voix sur 497 ; et la troisième par une- majorité de 19 
voix sur 4t3 ; mais le bill fut rejeté dans la chambre des pairs par 
une majorité de 39 membres sur 279.

FRANCE.

Paris , le iS avril. — Ou lit dans l’Ec/io du. Midi : « Le roi 
arrivera à Rheims le samedi 28 mai à 5 heures du soir. Le di
manche 29, S. M. recevra l’onction sainte ; le lundi 3o , elle ira 
visiter l’église de Saint-Remi, et en sortant, !e roi passera la 
revue des troupes au camp , d’où il repartira pour la capitale.

— Le Drapeau blanc fait aujourd’hui des vœux pour que le
droit de pétition consacré par la charte soit tempéré par ta bas
tonnade ! ! ! ( Constitutionnel. )

— L’Uranie , bâtiment de commerce français , capturé l’année 
dernière par un corsaire colombien,et conduit à Puerto-Cabello.aété 
rendu enfin à l’escadre française qui était devant ce dernier port, 
et est arrivé à la Martinique , d’où il est parti le 6 mars pour la 
Havane , lieu de sa destination, sous l’escorte du brick de guerre 

le Curieux.
— On écrit de Rouen que la clôture du spectacle , en ôtant 

toute occasion aux rassemblemens , n’a pas mis fin à l’agitation des 
esprits. Ne pouvant manifester ses sentimeusà la représentation de 

Tartuffe, le public s’en est dédommagé aux marionnettes, dont les 
scènes grotesques ont donné lieu à des allusions fort vives. Dans 
une représentation de bateleurs , en plein air, le diable avant paru 
à. califourchon sur un porc , ou a indécemment appliqué à ces 
deux personnages des noms qui sont dans la bouche de tout le 
monde ; et comme l’obscurité n’a pas permis de distinguer les 
coupables, il a fallu se borner à ordonner la cloture de ce spec

tacle populaire.
Des placards nombreux ont élé trouves le matin , notamment 

aux environs de l’archevêché.
— Des lettres de la Havane , des premiers jours de mars , re

çues à Bordeaux , annoncent qu’une flotte colombienne de qua
torze voiles , se montrait depuis quelques jours devant le Aloie, 
et que le brigadier Laborda se préparait à aller 1 attaquer. Sa 

force maritime se compose , dic-on , de la Sabine , de j j canons, 
de deux corvettes de 26 et 22 , et 3 bricks chacun de 22.

La Hotte colombienne consiste dans les bàtimens suivans : la 

Cérès , de 28 , commodore Belluche ; le Fenezuela , de 38 , 
capitaine Chatty ; le Bolivar, de 23 , capitaine Clarke ; le Boya- 
ca , de 22 , capitaine Brown ; VIndependence , de 22 , capi
taine Menziës ; VEspartana , de 4 , capitaine Mankin ; le Mars, 
de 14 , et quelques goélettes avec des pièces à pivot.

__ On a manifesté des craintes sur les suites fâcheuses que
pourrait avoir , pour la cavalerie française , la maladie épidémique 
qui rè<me en ce moment sur les chevaux. Des renseignefuens 
certains donnent lieu de penser que ces craintes ont jusqu’ici peu 

de fondement.

Cours de la bourse du 23 avril. - 5 p. cent cous. 102 fr. i5 c. Em . 
pruntroyal d’Espagne; 58 i;8. iô° série, action de la banque.,21 s5. La lin 
du mois était à 2 h, à 102 10 a 3 h. à 102 20.
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AFFAIRES DE LA GRECE.

Napoli Je Romani , le 24 avril. — Les troupes égyptiennes débarquées 
â Modem ont été complètement battues par les capitaines Vassos , Zuveîla et 
Caraiscaki.lt ne s’en est échappé qu’un très-petit nombre ; le resie est main
tenant bloqué dans la forteresse. Nus vaisseaux font voile en ce moment 
pour Mudon. Parmi les prisonniers sont beaucoup d’Européens , surtout des 
Français , entr’autres un général. Les grecs ont fait un riche butin. Une 
division de notre flotte est en présence de celle des Egyptiens dans le golfe 
de Coron ; elle n’attend qu’un vent favorable pour faire usage de ses brû
lots. La campagne s’est ouverte sous de mauvais auspices pour les Turcs.
On prétend qu’ils sont parvenus à faire entrer quelques provisions dans 
Patras ; mais la résistance de cette place , quelque prolongée qu’elle soit , 
ne rendra pas leurs affaires meilleures.

PAYS-BAS.

„ Liège , le 28 avril.

Les derniers témoins dans l’affaire Vincent ont été' entendus 
aujourd'hui. A l’audience de demain commencera la plaidoierie.

__ Un arrêté royal du 18 de ce mois accorde des lettres de na
turalisation au sieur J. Véry , né à Poissy ( France ), demeurant 

à Nueffalize ( Luxembourg ) , et au sieur J. L. Cle'ment, né à 
Cassel, demeurant à Mons.

__ MM. Devleeschouwer et Noé , négocians à Louvain, ont été
nommés agens de la Société de commerce des Pays-Bas de 

ladite ville.
— On dit que S. M. ira établir sa résidence à Laeken la semaine 

prochaine, et que vers cette époque la reine partira pour Berlin 
avec S. A. R. le prince Frédéric. On dit aussi que le roi recom
mencera incessamment à donner les audiences que son incommo

dité l’avait forcé à discontinuer. (Le Belge.)
Le Roi , désirant de récompenser les actions généreuses, et voulant évi

ter que les récompenses décernées de sa part ne fassent un double emploi 
avec cet les accordées parla société pour l’utilité publique, a ebargéeette société 
des attributions sur celte matière , qu’il avait précédemment confiées au 
département de l’intérieur. En conséquence la société a établi à cet égard 
les règles suivantes pour juger du mérita des actions qui parviennent à sa 
connaissance.

« 1». Il ne suffit pas de retirer quelqu’un de l’eau pour que cette ac
tion soit considérée comme susceptible de récompense, surtout si l’eau n’est 
pas assez profonde pour que l’on y courre des dangers , où si les person
nes qui donnent des secours savent nager. Dans le cas contraire , on devra 
désigner, aussi exactement que possible, la largeur et la profondeur de 
l’eau d’où la personne a été retirée, et l’indication si la personne qui a 
fait preuve de ce dévouaient savait nager. 2°. On n’aura égard a aucun 
accident qui pourrait avoir eu lieu deux ans avant la date du procès-verbal. 
3°. Ou ne récompensera aucune action généreuse exercée par des person
nes qui auraient déjà reçu pour le même motif une gratification quelconque 
de la part d’autorités au de collèges particuliers. 4°- On ne fera également 
aucune attention aux actions exercées par les parens , époux , enfans , 
frères ou sœurs des personnes sauvées. 5°. Le procès-verbal de chaque évé
nement devra contenir une indication juste de l’endroit et do jour où l’ac
cident a eu lieu ; il fera exactement mention des noms , prénoms et profession 
de l’auteur, et aulant que possible, du moins approximativement, de son 
âge, ainsi que toutes les circonstances qui pourraient servir à porter une 
décision fondée sur les faits. Il est très important de donner quelques no
tions sur la conduite morale de la personne qui a fait une action d’é
clat. 6“. Les personnes chargées de la rédaction des procès-verbaux de 
ces actes de dévouaient, seront tenues de faire examiner , autant que 
possible , par une commission , la situation des lieux , afin de pouvoir 
décider si l’entreprise a été plus ou moins périlleuse ; elles veilleront à 
ce que les témoins soient d’une conduite irréprochable, et ni parens ou 
alliés de l’auteur ; elles exigeront les déclarations de ces témoins sous 
l’engagement, de leur part, de les confirmer par un serment lorsqu’ils en 
seront requis. Enfin , après avoir signé les procès-verbaux , elles déclare
ront qif après un mûr examen elles sont convaincues de la vérité des faits 
rapportés. »

— L'ambassadeur anglais , sir Charles Bagot est depuis diman
che soir de retour à Bruxelles.

— Une feuille des provinces du nord porte la population de Var
rondissement de Bruxelles à 84,oo4 individus , non compris la 
garnison. C’est uue erreur : on peut porter à plus de cent mille le 
nombre habituel des consommateurs dans la ville de Bruxelles. 
La population des autres villes et communes de l’arrondissement 
du même nom n’entre pour rien dans ce relevé.

( Journal de Bruxelles. )

__ Le grand-duc de Mecklenbourg a nommé son consul à Ams
terdam , à Rotterdam et à La Haye , M. Travers , négociant , en 
remplacement de M. de Daëhne , decede.

— On écrit de Rome, le i4 avril : L. M. le roi et la reine de 
Naples sont arrivées ici ce soir , au bruit des salves d’artillerie du 
château Saint-Ange , et sont descendnes au palais Farnèse. Bientôt 
après , L. M. se sont rendues au Vatican , pour faire une visite au 

Saint-Père.

— Ou lit dans un des journaux de Bruxelles de nouveaux dé
tails sur la promenade que fit Charles N le 12 de ce mois , an

niversaire de son entrée en France. ( Voyez notre n. d'hier cor
respondance de Paris ) :

Le roi revint au palais vers six heures du soir ,et d’une humeur épou
vantable , traitant fort rudement tous les individus de sa suite , avec les
quels ils s’efforce d’ordinaire d’être fort aimable. A buil heures il se rendit 
a son appartement accompagné de son fils qui eut beaucoup de mal à le 
déterminer à se rendre à une soirée que donnait la Dauphine. En jouant 
à l’écarté il perdit deux ou trois fois son sang-froid et maltraita son ad
versaire. XJ11 courtisan crut de son devoir dele complimenter.sur sa pro
menade à cheval dans la matinée. Ici S. M ne put plus se contenir et 
s’écria : » Je n’entends jamais la vérilé que de mon fils. » Le Dauphin in
terrompit alors la conversation en disant, « Il est certain que nous avons 
été reçus très-froidement partout, à l’exception de la porte Saint-Denis. — 
Il est probable , répliqua le roi, que c’est la réduction des rentes qui est 
la cause de cette froideur ; mais avant un mois la loi passera et tout sera 
oublié. » A onze heures il se retira dans ses app vrtemens , où M.'de A i 1 - 
lèle l’accompagna. « Sire, dit le ministre , voire .majesté sait aussi bien qii»

moi combien la population de Paris est mauvaise. Jamais un minist,^, 
acquérir la bienveillance des députés de cette capitale. Attendez le sacre ^ 
votre majesté verra le véritable esprit de laFrance dans les provincesoù ,** 
Biajeste passera.

M. Corbière , ministre de l’inlérieur , demanda an préfet de police 
quoi, ayant 5 à 6,000 espions à ses ordres , il n’en employait pas „J"!!’ 
lâchement pour exprimer l’enthousiasme de la ville en faisant enienl* 
les cris de Vive le roi au nom des habitans ! parce que, répondit p 15 
on ne m’avait pas ordonné de le faire le 29 septembre (le jour de l’entré» 
du roi à Paris), et cependant les acclamations se sont, fait entendre sans 
mon entremise ; cependant je promets à votre excellence assez de bruit Ion 
du couronnement.

— On écrit de Hanovre , 19 avril, que dorénavant la décapi
tation aura lieu dans ce royaume au moyen d’une machine sem
blable a la guillotine.

— Un petit grec , parti de Missolonglii depuis le mois d’octo
bre , est maintenant à Marseille , où il attend l’occasion favorable 
de passeren Angleterre. Ce petit gfec était domestique chezlorj 
Byron , et il a eu l’adresse d’emporter une grande quantité de 
bottes , bonnets et souliers qui avaient appartenu à son patron 
et qui vont lui assurer une fortune considérable.

— On écrit de Villamor que les loups continuent de faire de 
grands ravages dans cette partie de la Catalogne. Le nombre cornu 
des individus qui ont été tués et en partie dévorés par ces ani
maux féroces , est de dix , presque tous dans le jeune âge. Celai 
des individus plus ou moins grièvement blessés et qui ontpuètn 
secourus assez à tems , est de onze. La plupart de ces événe- 
inens malheureux ont eu lieu durant le mois de mars etauc». 
mencement du mois courant.

La cour supérieure de justice , première chambre , a été occu
pée , les 23 et 26 du courant, de deux questions neuves et d'un 
intérêt à peu près général. Il s’agit de savoir i° si les sociéléi 
anonymes , formées avec l’autorisation du gouvernement, pour 
les assurances contre l’incendie , doivent être considérées comb 
des sociétés commerciales ; 2° si les assurés qui ont des actions! 
diriger contre les compagnies d’assurances , sont obligés de lésas- 
signer devant le tribunal du lieu où est le siège de leur établis
sement , et si, au contraire, elles ne sont pas justiciables de tons 
les tribunaux dans le ressort desquels elles ont des agens particu
liers , où les polices ont été délivrées , où la prime est payée.

La contestation s’est élevée entre le propriétaire de la manu
facture de Herkenrode , incendiée au mois de mars 1824, et la 

compagnie dite Securitas d’Anvers. Le tribunal de commerce le 
Liège avait admis le déclinatoire. Me Teste a plaidé pour l’appe
lant , M> Verdbois a défendu la compagnie. La cour a renvoyé au 
lundi 2 mai la prononciation de son arrêt, et nous aurons soie 

de le faire connaître.
La classe nombreuse des assurés est intéressée à apprendre de 

quelle nature sont les actions résultant d’un contrat qui liefest 
introduit dans nos provinces que long-tems après la publication 

des lois qui nous régissent.

Un nouveau code pénal est soumis en ce moment à la delibera
tion du canton des Grisons ( Suisse ). Ce projet contient des dis

positions dignes d’un peuple libre et éclairé ; il faudrait en rappro
cher toutes les parties et les étudier soigneusement en les co"®- 
rant à ceux qui ont été sanctionnés ou discutés seulement 
diverses contrées de l’Europe, depuis le i8mc siècle, pour poiiflU 
juger le système dans lequel il est conçu. Quel qu’il soit au surp 
les amis de l’humanité ne pourront qu’applaudir à tout ce qui seta 

fait dans le sens des deux articles suivans : .
» La peine de mort consistera désormais dans la décapita

tion par le glaive , mais ne pourra jamais être aggravée p» 
des peines douloureuses ou par la mutilation de quelque mem K 

» La marque sera abolie , comme étant la plus impoli»^ 
des peines , en ce qu’elle empêche le retour du condamne 
d’autres principes , en lui imprimant "" s,<Tne Derpetne 

crime. » _ . ,.lt
Un arrêté du gouverneur provisoire de nos provinces 

ment débarrassé notre législation de la manque ( flétrissure 
rable ) considérée comme accessoire d'une peine temporaire \ 
travaux forcés à tems) ; mais elle subsiste encore pour les ja 
forcés à perpétuité , ce qui rend le droit de grâce en pajtIf ^ 
plicable aux condamnés de cette classe; celte suppressie“1! y 
d’ailleurs qu’en vertu d’un simple arrêté , dont le bien ai ^ 
point partagé par plusieurs provinces du royaume^Quan^

dans la»*
songeons en outre que la potence et plusieurs d autres siipi

dignes de la barbarie du moyen âge -subsistent encore a — ^ 
tié du royaume , nous 11e pouvons nous empêcher daçp
tous nos voeux, le moment de la révision de notre lqùl- 

pénale. 'f'W ____________ .

amis fut invité dernièrement chez -Un Parisien de mes amis me invite ucnuw«a------^in
habitant de cette ville , pour lequel il avait des lettres
i 1 CA VJ L LU 1 1 L LLVj l/v L LO V u a, ^ J ^ v

mandatiou. Fidèle à ses habitudes de la capitale^ le Vj ^â[ît
rend vers neuf heures du soir à son invitation. Eu parwu^ pj!
quartier St. Jacques, qui est notre St. Germain, ilUma# 

... • . —face 11médiocrement surpris de n’y pas rencontrer une t . ,reliseiBtDt 
laquelle il pût demander la maison de son hôte- e- f0ys- 
qu’il est , comme pour les ivrognes , un dieu P0111 . ^ j t 
geurs , et le mien arriva bientôt, sans beaucoup ee 1 c01ip »' 
porte du logis qu’il cherchait. Il donne un Pre^V|I)e j nul 1*

sonnette ; personne ne vient, un second , un s0i! »|lJ
fr»répond ; tout dort : une fenêtre s’ouvre eqfin ô ^ 

grosse figure que couronne un bonnet de nuit s’afisf1'
d’un large ruban jaune : —- Qui va là ? qul CUi-^u-1 je vllJU gv . UUUU jUUUU » ■ — A ' ’111' I
nous visiter à cette heure ? — Mille pardons, inon&i ’ -s p 

— - - - ne vous cow
01

je suis.,,, — Eh ! qui que vous soyez , je



'em[droit Toil les derniers mots étaient partis, se crut suffi- 

' à prendre, sinon pour une mystification , au

ür«'e1

’"Lot autorise _ _ .
S"! olir une aventure bien extraordinaire, ce qui n’est 
fTU* ^es ^a^^tuc*es presque générales du pays.

besoin de la retraite et du sommeil qui s'empare de nous 

, -i bonne heure , a bien, si l’on veut, ses inconvénients et son 
■ ' idicule ; mais il n’est après tout que l'honorable indice d'une 

"Ie commerçante et laborieuse. Quoiqu’il en soit, pour la plu- 

' t des babitaus de Liège le couvre-feu sonne à neuf heures du 
f. t „ peu de magasins que l’on éclaire sont fermés avant cette
. . d’autres sont laisse's à l’obscurité' factice ou naturelle qui 
(aire î - - - - _ SL

mir. Ie P?u de

s'il vous plaît, que le jour soit 'venu , et ne troublez 
^osdel’lmnnête-homme qui sommeille. Là-dessus il re- 

f*..î,fenêtre avec humeur, et notre voyageur , le cou tendu
î rPmi 1p<; rtarmprs mots p.faiptnt nartis «p pvnf enffi.

.»ne pendant le jour : dans quelques-uns enfin jamais l’on ne 
qu’à la clartß du soleil- Je connais cent particuliers de cette 

.Il tellement jaloux de l’inviolabilité de-leur domicile , que dès 
1 nuit tombante leur porte se ferme au double verrou, et ne 
. afre au visiteur , qu’après une enquête préalable , de ses 
^5 prénoms, qualités et demeures.

Vest surtout dans la saison qui sépare les plaisirs d’hiver des longs 
. nd’été que nos rues sont désertes, et que les portes se ferment 
*Lue au jour tombant. Dimanche au soir entredixet 11 heures, 
|SBle quartier le plus fréquenté de la ville, sur les différentes 
lices qui avoisinent la salle de spectacle , tout était calme et 

rlencieux. Plusieurs réverbères qui ne comptaient plus sur les 
iiuts déjà ne répandaient plus qu’une faible clarté qui ne 

descendait pas jusqu’à terre : çà et là quelques chambres du 
premier étage étaient encore éclairées : l’on voyait à travers les 
idéaux des ombres se déshabiller ; successivement les lumières 
{[parurent comme ces étoiles sur lesquelles passe un nuage, et 
bcntôt l’on ne vit pins que la nuit.

Le silence n’était interrompu que parles sons argentins de son- 
jetteslointaines qu’on entendait par intervalles, et par les bon- 
uir que se criaient de loin les derniers sortaus des estaminets 
etJessociétés d’alentour. Il faut le dire , s’il est ici, comme ail
iers, de ces habitués infatigables, espèce d’immeubles par desti- 
jiù», qu’on rencontre à chaque heure du jour dans les cafés , 
le verre, les cartes ou la pipe à la main, ces établissemens ne res
tait jimais ouverts pour eux bien avant dans la nuit. Aussi les 

vexations qu’on reprochait aux premiers élans d’activité 
è notre garde urbaine , ont-elles bientôt cessé comme inutiles. 
Cstte institution qui a déjà produit d’heureux résultats pour l’exé- 
tuiionde nos lois de police , fera aimer son pouvoir protecteur , 
iltonserveraâses actes leur caractère utile et légal, tant qu’elle 
e «viendra que c’est seulement en dehors du domicile des ci
toyens qu’elle doit les exercer.

à, grâces à quelques campagnes nocturnes de cette armée 
kurgeoise , nos grandes voies publiques sont en partie purgées 
dtces oiseaux de nuit qn’à Bruxelles on met en cage sans autre 
trade procès.

(joint aux voleurs, quoiqu’en disent certains braves , les 
insistions nocturnes sont très rares chez nous, surtout depuis 
l’apparition de nos pompiers. Cependant par une ancienne habi
té, l’on rencontre encore dans les rues quelques passaus qui ne 
Mit pas débarrassés de toute inquiétude. Témoin ce jeune homme 
que j’entendais de loin dans l’obscurité chanter de toutes ses for- 

us unfair du choeur de Freyschutz des paroles qu’il improvise 
in faisant. Ses deux mains, qui pendant le jour ne quittent 
s poches lateTales de son large pantalon, sont rendues à leur 
é naturelle. Dans la gauche il tient la longue clef qui doit 

pirter le premier coup : la droite est armée d’une canne énorme 
s poignard , que le chanteur traîne sur le pavé, comme fait un 
slitaire de sou sabre pour montrer aux passans qu’il n’a pas peur, 
woutez-îe parler le lendemain, il prétend avoir été attaqué au 
l'tar d’une rue , et par une habile manoeuvre de sa canne, il 
tiquera à ses amis qui l'entourent, comment il en a terrassé le 
Meur.

0nze heures sonnaient alors à S*. Paul. Les onze coups de la 

woe furent successivement répétés à longs intervalles et sur 
■s les tons par toutes les églises environnantes qui m’apparais- 

*fflt au-dessus des maisons comme de grands fantômes. Si je 
'•«naissais le régulateur suprême des carillons de Liège , je le 
^plierais humblement de mettre un peu plus d’ensemble dans 
"administration et de faire cesser cette dissonance incommode 

F en même-tems qu’elle nous laisse incertains sur la juste me- 
,r,e c e not)’e vie , n’est que l’emblème trop frappant des grandes 
éternelles rivalités qui divisent les paroisses.

"» li

■“«°mie qui lui est pr0pre ; et qUi frappe les étrangers bea.u- 

C, à- eilCOre I“13 la tranquillité habituelle de son aspect. 
Bières t«ms des fêtes paroissiales , durant les quatre pre-

piopos de paroisses , c’est ici le lieu de parler d’une époque 
lege semble prendre, le soir , une face nouvelle , une pby-

'tepuisT ai|* ^ai®e c^aPeau jusqu’à la fille de boutique de l’épicier, 
Vifj 6 P as vigoureux porte-faix jusqu’au mince écrivain de 
lesj^5110® > hîles, femmes , maris , enfans , vieillards , les rangs , 
ÂAlesâ#? se rapprochent, se confondent, et toutes les iné-

Dli nuits Je chaque semaine , les rues , les quais , les places 
SOnt Peupleßs de danseurs , et retentissent de leurs 

s’ J°ut est en l’air , tout saute , tout se mêle. Depuis la co-

’paraissent devant l’attrait du craminion. La chaîne, 
l3ngUeß|Par un Coryphée à la voix de Stentor, s’étend sur une 
imiteô e J danseurs , se replie , se recourbe sur elle-même, 
ttle,'ls es divers dessins qu’elle figure , les replis tortueux

tïlOnv,
que a:

' Pavé d, 
mille

emens inégalement circulaires d’un long serpent. C’est 
"n crépuscule à l’autre , foulant dans tous les sens le 
e Liege; le chœur s’en va répétant le refrain d’une de 

SjQcWiée Caans°nspopulaires , plus joyeuses qu’édifiantes , qui, 
tems et conservées par tradition , ont passé de 

j comme autrefois les chants du vieil Homère.

C i, dt o c

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

On vient de publier à Paris la charte torque , ou organisation reli
gieuser, civile et militaire de l'empire ottoman , suivie de quelques ré
flexions sur la guerre des Grecs contre les Turcs , par Mr. Grassi , officier 
superieur.

« Cet ouvrage ou l’on trouve beaucoup de documens iinportans , de faits 
peu connus et d’anecdotes intéressantes, est propre, dit le Courrier Fran
çais , a rectifier beaucoup d’idées fausses et à faire bien connaître la na
ture du gouvernement turc , ainsi que le caractère et les ressources de 
oette nation. »

]\ous vivons en effet , dans un siècle ou il est bon d’approfondir les 
c loses avant d’ajouter foi aux dénominations que l’on emploie ; on conçoit 
que la lecture de quelques-unes des dispositions de la charte turque peut 
etre propre à nous faire rabattre beaucoup des idées que nous nous for
mons de la puissance absolue du Grand-Seigneur. D’autre part l’examen 
approfondi de ce qui passe dans certains états dits constitutionnels pourrait 
aussi rectifier souvent beaucoup d’idées fausses, que l’on prend sans le 
vouloir, a la lecture des chartes qui leur ont été octroyées ; tant il est vrai 
qu il faut joindre l’étude delà pratique à celle delà théorie, pour pouvoir 
raisonner sainement de toute chose.

Les écrivains ne se lassent pas plus d’attaquer les abus , en France , 
que ceux qui en profitent ne se fatiguent de les multiplier. Le même jour 
Paris a vu publier un appendice à la lettre à M. le comte de.... pair de 
France , sur la réduction des rentes , supplément aux observations sur le 
nouveau projet de Loi pour la conversion des rentes par M. le comte de 
Mosbourg ; la seconde partie du compte rendu des dépenses de la guerre 
d’Espagne, et le mandement de M. l’archevêque de Pvouen , avec une réfu
tation par M. Alexis Dumesnil.

Talma doit jouer incessamment à Bruxelles dans le Bélisaire de M. de 
Jouy, dont les rigueurs de la censure ont privé Paris depuis plusieurs an
nées ; pour peu que ce doux régime continue , dit le Journal des Débats , 
il nous faudra faire le voyage de Bruxelles pour nous tenir au courant de 
notre littérature.

M. Hecker, contrôleur des mines de sel dans la Galice, a découvert 
que la naplne brûle mieux qu’aucune espèce d’huile, dans l’intérieur des 
mines où règne un air méphitique , et qu’elle ne porte pas atteinte à la santé 
des ouvriers.

La naphte est une substance bitumineuse , légère et très-inflammable ; on 
prétend qu’on en composait le feu grégeois. Cette substance est assez com 
muue à Modène , eu Auvergne, etc.

Un journal de Paris annonce que c'est d l'emploi du Kotmjs, boisson 
spirituease faite de lait de jument, que l'impératrice régnante de 
Russie , depuis longtemps poitrinaire , a dâ sa guérison récente.

Un improvisateur allemand nommé Wolff obtient en ce moment beau
coup de succès à Berlin , il a dernièrement improvisé devant une société 
nombreuse et brillante, divers morceaux sur la Grèce et sur lord Byron , 
qui prouvent un talent extraordinaire.

COMMERCE.

On s’occupe activement à Amsterdam, en attendant l’approbation de S. M. 
de la formation d’une Société de navigation par bateaux à vapeur, dont 
le but provisoire sera de mettre enactivité deux bâteaux à vapeur pour le 
transport de passagers et de marchandises, l’un entre Amsterdam et Londres, 
et l’autre sur Hambourg, de manière qu'en quatre fois 24 heures on pourra al
ler et venir de Londres à Hambourg.

Hambourg , le 20 avril. — Les ohangemens projetés dans le tarif an
glais de douanes , semblent donner une nouvelle vie au commerce des 
ports de la Baltique , où déjà une influence salutaire se fait sentir , sur
tout pour le commerce des grains , qui sont actuellement en surabon
dance dans le pays de Mecklenbourg , et d’autres ports de l’Allemagne.

Francfort , le 23 avril. —Les contrées du Rhin où se cultivent la vigne 
ressentent déjà avantageusement du nouveau svstcmé adopté eu Angle- 
re en faveur du commerce étranger, il est arrive a Francfort un coin* 
sionnaire qui fait des achats considérables en vin du Rhin pour Dublin 
Edimbourg. Dans la détresse où sont plongées toutes les brandies de 
re industrie agricole , l’Angleterre n’aurait pu nous combler d’un plus 
nd bienfait qu’en ouvrant un nouveau débouché à nos productions. Aussi 
Anglais qui , dans la dernière période , n’étaient nullement aimés en 
emagne , ont gagné beaucoup dans l’opinion publique. On commence 
•e*a?der’cette île comme le grand réservoir des libertés .civiles et com- 
roîales, et de la civilisation europé enne, car depuis quelques années notre 
[inentva en rétrogradant vers îes siècles de la barbarie.
— On mande de Dijon, le 21 avril :
î La celée d’hier a causé beaucoup de dommages dans un grand nombre 
vignobles. Il y a peu de villages dans la côte qui n’aient à se plaindre
s ou moins de ce fléau. » , . .
)n écrit aussi de Bordeaux quela matinée du 20 a ete bien funeste au de
cent de la Gironde. Dans plusieurs quartiers , et notamment dans le 
siiiaoe de Bordeaux , les vignes ont été ravagées par le vent glacial du 
d qui succède chaque nuit au soleil ardent de la journée. De vastes 
nobles qui donnaient les plus belles espérances , n’ont plus maintenant 
■ des bourgeons flétris ou entièrement brûlés. Si du moins , ajoute le 
mariai bordelais , le commerce maritime se ranimait, les propriétaires 
«•aient tirsr un meilleur parti de ce qui leur reste, et trouveraient 
si quelques dédommagent aux pertes de cette année.
V la Rochelle, l’eau-de-vie a haussé de 20 francs par 27 veltes. Les 
•itueux ont éprouvé une assez forte hausse à la bourse de Paris. 1

bourse d’xnvers , du 27 avril.

S-FFMS PUBLICS. — Ils restent en faveur ; les métalliques sont tenus à 95 
"au comptant et à q5 5/8 à trois meis ; les Napolitains au comptant de 84 
4 ijS , et à terme avant coupon à 84 tp-
CftABGES — L’Amsterdam court s’est placé à r;4 p. de perte. Le 
ndres a éprouvé peu de demandes. Le Paris court s’est fait à 3?8 p. 
ivance, et le papier à deux mois a 3Z8 p. > de perle. Le Francfort court



»’est traité à 3d i 5/16, ïepapier à terme est resté sans affaires. Le Hambourg 
continue h manquer.

Marchandises. — Il s’est vendu aoo balles café Brésil à 3g cents , et 20 
barriques Portorico au même prix;

Environ 100 caisses sucre Havane blond ont été vendues à B. 23 172 en 
entrepôt.

On a payé 70 balles coton Céorgie à 86 cents , et 20 balles de Louisiane à 
95 cents.

bourse d’amsterdam , du 26 avril.
Dette active, 5g 174 6° 5g 11/16, différée, 1 3/i6 1 ï/4 1 i3/64- 

Bil. de change, 4^ 46 I/4- Synd. d’atnortis. , 99 3/4 100 99 7/8. 
Rentes remb., 88 3/4 89 1/4 8g. Lots d° , 88 1/2 89 1/2. Act. soc. com. 
104 1041/2 1/8. i

Marché aux grains d’Amsterdam, du 2<£ avril.
Froment. — Il s’en est pêu traité hier ; le roux pâle de Pologne , du poids 

de 126 à 127 livres , fut payé de fl. 220 à 225 ; le nouveau deGroningue, 
de 124 livres, fl. i3o , et le nouveau de Frise, de 128 liy., fl. 170pour 
la consommation.

Seigle___Lebrun s’est par continuation bien vendu , aux anciens prix,
pour la consommation et par spéculation ; celui de Drenthe , de 120 à 
122 livres , s’est payé de fl. 100 à 104 ; le séché du Danemarck, de 123 
liv., fl. 104 ; celui du Biahant, de 120 liv., fl. 102 , et celui de Prusse de 
120 1., 4. 120.

Orge. — Sans variations : celle de Poméranie , de 107 1., s’est faite à fl. 
90, et la nouvelle d’hiver dé la Frise de io3 1. ,à fl. 88.

Avoine. —Rare et par suite teuue ferme : la grosse de Groningue de 87 1. 
sur grenier, est voulue à fl. 70.

Blé sarrasin , Pois et Fèves. — Sans affaires.
Huiles. — Celle de navette aux conditions ordinaires , se paie fl. 3i ; li

vrable de suite , de fl. 29 1/2 à 3o ; pour mai, de fl. 29 1/2 à 3o i/4 i pour 
septembre , de fl. 33 à 33 1/2; pour octobre ,-de fl. 33 1/2 à 33 3/4 , et pour 
novembre, de fl. 33 1/2 à 34- L’huile de lin est cotée fl. 37 , et celle de 
chanvre fl. 42.

Tourteaux.— Ceux de navette valent de fl. 43 à 47 par mille, et ceux 
del in de fl. 7 à 8 1/2 par cent pièces.

TEMPERATURE BU 28 AVRIL.

A 9 h. du mat., 12 d. au-dessus o ; à 3 h. ap.-midi, 17 1/2 d. au-dessus.

ÊTÀT CIVIL DE LIÈGE. — Du 27 avril.

Naissances : 4 garçons, 9 filles.
Décès : i garçon, 1 fille, 1 femme , savoir :

Anne Warlez, âgé de ^5 ans . journalière, rue Beauregard , Teure en 
premières noces de Jean Arnold , et en deuxièmes de Jean-Louis Laport.

Mariages 11 , entre
Jean-Pierre-Joseph Sluse , cordonnier, rue Pierreuse , et Marie-Gertrude 

Hanikenne , journalière, même rue.
Servais Lejeune, garçon boulanger, rue au Potay , et Christine Bergons, 

couturière , faub. St-Gilles.
Mathieu Warlez, tisserand , rue des Récollets , veuf de Marie Bernimo- 

molin , et Thérèsé-Joseph-Lambertine Dehousse , journalière , rue des 
Ecoliers.

Jacques-Arnold Meunier, journalier, rue Lulai-les-Fèves, et Anne- 
Jeanne Gadot, journalière, même rue.

Jean Joseph Robietfoy , peintre en bàtimens , rue de la Casquette , et 
Marie-Joseph Michel, journalière, même rue.

Joseph-Henri Degi, forgeron , rue des Tourneurs , et Marie-Marguerite- 
J©seph Praillet, journalière, même rue.

Pierre Joseph Hognoul, cordonnier, quai cTAvroy , et Ernestine-Char- 
loite-Joseph Pirolte, lingère , même rue.

Lambert Hoche, dit Schmit , peintre en batiment, rue de la Rose, et 
Marie-Victoire Granjean , journalière, rue Hors-Chàteau.

François Detilleux , journalier, rue Puits-en-Sock , et Marie-Hélène 
Graindorge , journalière, même rue.

Jean-François Motte , dit Falisse , imprimeur en papier peint , rue 
pied du Pont-des-Arches , et Gertrude Vivignis, couturière, faubourg 
Vivegnis.

Gilles-Joseph Jamart, ouvrier serrurier , rue aux TaWes, et Marie- 
Marguerite Wesmael, domestique , rue Fond St-Servais.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Capital à placer sur bonnes hypothèques , de 5 à 6,000 flo
rins des Pays-Bas. S’adresser au notaire Chapelle, à Huy.

Lundi neuf mai 1825, à onze heures du matin. Monsieur 
Jean-Joseph Rouma fera exposer en vente aux enchères , en 
l’étude et par le ministère du soussigné notaire , une maison 

enseignée de la course Anglaise , située entre les deux Waux- 
Hall ,à Spa, avec remises , écuries, jardin et 56 ares de prairie.

Spa , le 26 avril i8a5. Marthoz.

Faillite du Sieur Jacques Dubois.

Les syndics provisoires à la faillite du Sr. Jacques Dubois , 

ci-devant banquier à Liège, rappellent à MM. les créanciers 
de ladite faillite , domiciliés hors du royaume , que le délai 
pour l’affirmation et admission de leurs créances est fixé au 
lundi 9 mai 1826, trois heures de relevée ; cette admission se 
fera en chambre du conseil du tribunal de commerce de Liège, 
eten présence de M. le juge-commissaire.

MM. le,s créanciers domiciliés “dans le royaume, et qui 
n’ont point fait l’affirmation de leurs titres , sont priés de se 
présenter ledit jour pour le faire.

J. J. Picard , F. P. J. Robert , J. H. Demonceàu.

La digue établie pour la construction du 3* pont qui rete- 
lit le bras de la rivière qui active les moulins de Chau- 
ntaine, étant démolie et les eaux rentrées dans leur eours , 
mtrepreneur annonce que les bains ont repris leur activité.

A

repreneur annonce que les bains ont repris leur activité. 

Liège , de l’imprimerie de H. Lignac , éditeur du itturnal

Giliok-Nossemt , rue dû P ont-et Ile , «« j2 
Vient de recevoir un assortiment de nouveautés ■

Mousseline d’Ecosse unie, en toutes couleurs; jaconàt3a,°'r ; 
gances rayée et ombrée ; batistes écru , rayé et ombré"1'’ 

et écharpes de Longchamps; fichus en grenadine et en 
ombrés; cravattes nouvelles ; gilets en toilinette 
nouveaux ; scbals longs et carrés en toutes couleu 
des Indes; gants et bas de soie, ombrelles et sacs et I 
coup d’autres articles nouveaux. ’ eaa

jy On continue à trouver chez lui : quincaillerie fi 
parareen fer et en acier, parfumerie, huile como»'
... - ■ • ■ ■ »ene et

et> piqué

phil$come pour faire croître et empêcher les cheveux de |
ber; tours en cheveux frisure éternelle ; eau de Coli^ l0lB
Jean-Marie Farina, moutarde et vinaigre de Maille ^ ^ 

anglais, etc.

Liqueurs fines d’Hollande etautres, anisettes blanche et 
curaçao , vanille , canelle , menthe , citrons, parfait-am 
huiles de rose et de Vénus , élixir d’absynthe, esprit ar»* 
tique, noyau , punch première qualité, punch anglais Pt 1

11 tient un dépôt de bas et chaussettes écrus, qu’ilTeBj
comme tous les autres articles, à des prix très-modéré

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ.

Sept bonniers et demi métriques de terres labourable! 

neuf pièces, situées sous Villers le-Bouiliet, deux sous F® 
Fontaine; et une d’un demi bonnier sous Warnant; 0n|(. 
consentira partiellement et préférablement eu masse, sojî 

bonne garantie ; plus , deux rentes , l’une de 5o fl. et l’autre de 
4o fl. Bbt.-Liége , constituées sous bonne hypothèque. Le toil 
est d’origine patrimoniale. S’adresser à M* D. MARNEFFz,noliiP 
à Huy , chargé de conclure du prix et conditions.

Nous soussignés, conseillers à la cour supérieure de jusliti 
séant à Liège, commissaires nommés à l’effet d’entendre PM 
lippe-Joseph Malherbe, fabricant d’armes , domicilié à Lie 
demandeur en sursis , et ses créanciers;

Ordonnons , tant audit Malherbe qu’à ses créanciers, 
comparaître devant nous vendredi vingt mai prochain, à trail 
heures et demie de relevée , dans la salle d’audience delaprc 
mière chambre de la cour, pour être entendus dans leurs d» 
servations sur la demande de sursis d’une année, adre 
Sa Majesté par ledit Malherbe , et renvoyée à la premier! 
chambre de la cour , avec le bilan général de ce dernier, don 
les créanciers pourront prendre communication au greffe di 
la cour.

Et sera la présente ordonnance insérée datis les journaiiidi 
Liège, conformément à l’art. 5 de l’arrêté royal du s5 no
vembre 1814.

Fait à Liège, le deux avril 1825.

(Signés) Dupont-Faery , ,T. J. F.Fbk-abt.

Nous soussignés , conseillers à la cour supérieurede jusli« 
séant à Liège, commissaires nommés à l’effet d’entendre 1?«»
son H. J. Reynier et compagnie , à Liège, demanderesse ei 
sursis, et ses créanciers;

Ordonnons, tant à la suppliante qn’à ses créanciers, de com 
paraître devant nous le samedi vingt-un niai rocbain,à lié 
fleures et demie de relevée, dans la salle d’audience delaprç 
inière chambre de la cour , pour être entendu dans leurs u 
servations sur la demande de sursis d’une année , adressée 
Sa Majesté par la suppliante, et renvoyée à lu piemier 
chambre de la cour avec le bilan , dont les créanciers pour 
ro.nt prendre communication au greffe de la cour.

Et sera la présente ordonnance in érée dans les journaux 
Liège, conformément à l’article 5 de l’arrêté royal dù siDil 
vembre 1814.

Fait à Liège, le deux avril 1825.

( Signés ) Dupont-Fabby , J. J. Fres-UT'

Vente par autorité de justice.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de cornu® 

X r>------- 1,. -, ,d. , ■ ie IVséant à Bruxelles , il sera procédé par le ministère 
sier Mordan , à la vente de quantité de pièces de draps 

............................ - r ’ .tels'
---- — V» —- N v VJ II un U LG UV J,. .J — -

coupons de première qualité et de toutes couleurs 
• " r ■ ’ - • -neilleo

noir , bleu, vert , bronze , etc. , provenant des me
fabriq

Cette vente aura lieu le 1 mai prochain et jours suivflfl____ ________ ju“-*u u
le cas y éehet aux neuf heures du matin à l’hôtel des H' 

Bas, sur la place St. Lambe-t, à Liège, au plus offrant et 
nier enchérisseur et au comptant.

Lundi 2 mai 1825 , à dix heures du matin , en 1 
r. m.---------  «c . -, rocédé à la vente UM* Marthoz , notaire à Spa , il sera pr„------- - -

ratoire et le lundi neuf du dit mois à la vente 
lieu du deux mai, comme le portait la première annonce 

’ • ■ V v de l’Oran]i° D’une grande maison , cotée n- 122 , rue de tÜ‘al 

Spa, avec éeurie à l’anglaise , remise , jardin et verger-^ 

2° Une autre maison , enseignée du Roi de Laviere, ^ 
tant en plusieurs beaux quartiers , cour, jardin , éc“1 

mise , etc.
;es et «»e P

---------, —----------

3° Deux antres maisons entre les précédente 
de terre labd|urable.
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